
SAINÂr AAfCOiSt-ELAC 6%Ý

ment. Ea Père Aubery, entrant dans ces tues, écrivit des lettres aux
missionnaires de l'Acadie.

1729. 27 Oct. 3 -R. Devant Petit, notaire, Marguerite Maugrus épouse
de Louis Véronneau, de St-François, autorisée de son mari, vend à
Louis Vêronneau, leur fils, pour r5ô francs, un arpent de terre dt ftont
sur n5 de profondeur tenant pxrdevant à la rivière St-François, par
derrière à fa profbndeur ; dlan côté par en haut à la dite venderesse,
dPun côté par en bas à un petit cteau où etait ateienfert ts Sau-
vages Abénanir. Ce terrain appartenait autrefbiÊ au sieur Lauzière
premier époux de la dite Marguerite Maugras, et était située dans la
censive de Joseph Crevier seigneur de StýFrançois. Témoins : François
Simonnet rmaftre d'étole ; Michel Pafard sieur Louvvl marchand et
major des milices des Tt-is-Ri4res.

Sur eet aete; le juge Charles Gill a écrit -* Nous n'avdns rien dans
les souvênirs lotàtn tùdhaMtt "l'aweiez frt dÈs Sauvage " ici men-
tidnné. Le f nr extre prtéoud que cétait sur son îie, mait je suis
d&écidment d-iMi côntMffe pourtrak -ute sfbple que Pltle n'a
pas ving-cinq arpents de profondeur, tant s'en faut ! fe seriaitenté de
plaer ce fbrt -à l'éèditot nouthe le 'rfillage ds il ô les adùvages
plantèrest le&wr *lig*tun àiànt à, W'tablir dèiiitivemîent o ils'sart
adtuteheht. Il y a là p4irs d'in petit ëfleau. Je sa que, Véroiteau ya & e et un¶i fht hometé,par -l*èpldsin d'un barild& poàdke.
Ce terrain avait été concédé aux Gamelin ; abstract4otr en est fàite
&te la coneessionr de faC isetVe les Aben*kis per madne vente Cre-
vier. es Gamtiif ét!aiest alles*l Mä aigras,.et paitétre est-ée d$úx
quet arguerite ait en' re teitain eti questfon.

Le 13 jattivier tr73 je yois "Véroanexu' fils "-présent à Un ttintige
aux Trois-Rivières.

Citons M. Maurault (page 274J: Il Comme les Sauvages prenaient
part à toutes les exptdliYîns Contre les Iroquois et la Nouvelle.
Angleterre, le gouvernement- avait fait éjever, sur le bord de la rivière
St-François, un petit magasin, où il avait fait disposer des armes et de
la poudre, à leur usage pour l grem.w Ce magasin subsista plus de.
trente ans. Il fut détruit, vers geo,. par l'explosion d'un baril de
poudre. Un nommé Véronneau, alors propriétaire au gardien du,
magasin, fut tué avec un Sauvage. Au moment de l'accilent, la femme
de Véronneau, occupée à faire un collier de wampum, était assise
auprès du berceau deson enfant. L'édifice s'écroulw sur elle; cepen-
dant, ni elle, ni l'enfant ne regerent de llessures."

Si l'on veut savoir où était le fort des: Sauvaget et lu tere de Vérmn-
neau, il n'y a qu'à consulter la. caSte caddstrale de Gédéoni de Catalo-
gne, que j'ai publéer.

Joseph Crevier, seigneur & £aiintFrauçois, voyant que ses censi-


